
LA SPECIFICITE D U STATUT SOCIO-JURIDIQUE D U MARIN 
NAVIGUANT SOUS PA VILLON BELGE. 

La situation economique penible dans laquelle la marine marchande beige se 
trouve a 1 heure actuelle n a pas manque d attirer 1 attention Sa position concur 
rentielle face au developpement des flottes marchandes sous pavilion de complai­
sance et du COMECON trouve ses ongines pour une part non-negligeable dans 
Ie coüt des equipages Nous avons assiste a un exode important de nos unites 
sans pour autant devoir craindre la disparition totale de notre flotte dont 1 im 
portance se stabilisera vraisemblablement aux environs de 60% de son volume 
d antan II en ira de même de ses equipages dont les conditions de travail et la 
couverture sociale contmueront a être empreintes de ce que nous appelons «la 
specificite de la marine marchande» Nous evaluons leur nombre a ± 1 800 
navigants et une centaine de «shoregangers» ex marins qui assurent les quarts 
et reprennent les taches des equipages au port d'attache 
Contrairement a la legislation generale du travail dont relevant les ouvners et 
les employes Ie marin ne connait pas de contrat de travail maritime a duree 
indeterminee II est engage pour un ou plusieurs voyages pour une duree deter-
minee sinon pour une duree indefinie maïs limitee a six mois Sa loi specifique 
est tres ancienne elle date de 1928 et il est imperatif qu elle soit mise en 
concordance avec les realites actuelles Faisant partie d'un equipage - une com 
munaute autonome vivant dans l'enceinte d un navire en mer - il est comprehen­
sible qu une discipline certaine ne soit observee Voila pourquoi Ie legislateur a 
estime qu il y a lieu d octroyer force de loi au contrat du marin ce qui implique 
qu il s expose a des penalites parfois rigoureuses lorsqu il se rend coupable de 
negligeance de desobeissance ou d indiscipline C est Ie Code disciplinaire de 
la navigation maritime de 1928 dont Ie capitaine, les consuls, les commissaires 
mantimes et les tnbunaux doivent se servir pour infliger les diverses peines 
La loi sur Ie travail maritime ne prevoit aucune disposition en rapport avec les 
periodes d essai tandis que 1 admission des femmes comme membres d equipage, 
conformement aux normes de la C E E , n a apparemment pas engage Ie legisla­
teur a introduire les elements qui nous paraissent indispensables eu egard a la 
specificite de la femme au travail e a la grossesse la maternite et autres 
comportant a terre la suspension de 1 execution du contrat 1 examen d un travail 
plus adapte la periode de protection etc L ensemble de ce probleme a ete 
resolu par voie de dispositions administratives s inspirant quasi-uniquement de 
l'interpretation du principe de la fonction convenante, autrement dit la femme 
enceinte est assimilee a une malade et elle ne peut ni conclure ni continuer son 
contrat d engagement maritime D ailleurs Ie contrat d engagement maritime 
tant pour les hommes que pour les femmes se termine sans recours par Ie 
debarquement a la suite d une maladie ou d un accident, de 1 absence au depart 
etc 

Les contrats de travail du marin prenant done regulierement fm un organe 
officiel Ie Pool des marins fut cree en 1945 et est charge de la coordination du 
travail maritime en constante mutation embarquer debarquer congé convales­
cence formation, chómage etc 
Tout candidat-mann doit être agree par ce Pool et est de ce fait integre dans Ie 
systeme social particulier qui decoule de son travail maritime 
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S"il n'a aucun chioix ni de son navire, ni de son armateur, étant engage selon 
un système de tour de róle, il n"a pas plus le libre choix de sa mutuelle. C'est 
la Caisse de Secours et de prévoyance Sociale en faveur des marins naviguant 
sous pavilion beige, créée il y a prés d"un siècle et demi, qui se charge de 
l'entièreté de la couverture sociale du marin beige ou étranger engage sous 
pavilion beige. L'inscription au Pool vaut permis de travail pour les étrangers, 
a l'instar du travailleur terrestre pour qui la chose est bien plus compliquée. 
Les marins sont pensionnés a l'age de soixante ans au lieu de soixante cinq. Une 
cotisation sensiblement plus élevée est düe tant par le marin que par l'armateur. 
Si en cas de débarquement suite a une maladie ou un accident le contrat du 
marin se termine automatiquement, tous les frais d'hospitalisation et de rapatrie-
ment en incombent a l'armateur. Il en était déja ainsi avant la creation de la 
sécurité sociale dont les cotisations sont venues se superposer a cette tradition-
nelle charge patronale. 

La population maritime étant peu proliférique (peu de pères de familie restent 
en mer) les armateurs cotisent depuis toujours le double de ce qui est nécessaire 
pour Tensemble des allocations familiales au profit de leurs marins. Il en va de 
même pour la formation permanente, indissociable du métier de marin, oü 
l'armateur a été alligné au régime general mais doit intervenir largement en 
application de la loi ou des accords paritaires pour financer la formation et le 
perfectionnement professionnel de ses marins. 
Les equipages ne comportent un médecin qu'a partir de l'embarquement de cent 
ames. Pourtant la médecine du travail s'applique également a la marine mar-
chande et un service medical inter-entreprises fonctionne a cette fin conjointe-
ment avec le Pool, le Bureau de Recrutement et d'autres instances, comme p.ex. 
rinspection Maritime Beige et le Commissaire Maritime. Le service medical a 
bord est assure par le capitaine et ses officiers étant donné que les equipages 
ne dépassent que rarement la vingtaine. A eet effet, ils ont re?u une formation 
spéciale. 
La frequence inevitable de la terminaison des contrats de travail des marins, qui 
logent et sont nourris a bord, est compensée par l'octroi d'une indemnité de 
chómage plus importante ainsi qu'une indemnité de maladie majorée. 
Les conditions du travail maritime sont négociées au sein d'une commission 
paritaire spécifique pour la marine marchande. A bord de chaque navire fonc­
tionne un petit conseil de sécurité et d'hygiène, en l'absence d'organes similaires 
au niveau de l'entièreté de l'armement. Les marins bénéficient d'un régime 
privilegie en ce qui concerne le service militaire et peuvent participer aux elec­
tions legislatives par voie de procuration. 
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